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Ordonnance du 30 décembre 1949 

L- STATUT INTERNATIONAL 
DU SUD-OUEST AFRICAIN 

Le Président cie la Cour internationale de Justicc, 

Vu les articles 48, 66 et 68 di1 Statut, 

Vu l'article 37 du Iièglement, 

Considérant clu'à la date du 6 décembre 1949 1'Asseinbli.t g;iiéralt: 
(les Nations LTnics a adopté unc résoliition par laquelIr cllc dcmandc 
à la Cour un avis consuitatif, si possible avant la (;inqui<-nie Session 
de l'Assemblée générale, sur la qiicstion suivante : 

« Quel cst le statut international di1 Tciritoirc~ du Sud-Ouest 
africain et quelles sont les obligations internationales de 
l'IJnio11 sud-africaine qui en découlent, c:t notatnment : 

a) L'Union sud-africaine a-t-elle encorc des obligations 
internationales cn vert 1.1 (111 mandat pour le Sud-Ouest afri- 
cain et, si c'est lc cas, qiiellt~s sont-elles ? 

b) Ides ciispositions du chaj>itrf* 12 de la (:liarte tics Nations 
linies sont-elles applicables aii Territoire du Sud-Ouest afri- 
cain et, dan5 l'affirmative, de cliiellc fa qori lc sont-elies ? 

c) L'Cnion sud-africaine a-t-ellc coi~ipi.tt~ncc polir modifier 
le statut international di1 Territoire, du Siid-Ouest africain 
ou, dans lc ca., tl'iinc rhpo;isc~ nGgativr, qui ;t compétence pour 
déterminer ct rnotlifier lc statut interiiational du territoire ? J )  

('onsidéralit clut. copicb certifiée conforille t1t.s textes :~iiglaih tbt 
français de la résolution de I'Assembléc génkrale a &té traiismisc à 
la Cour par une lettre signée di1 Secrétaire général cles Nations 
Unies, datée du 19 décembre 1949 et  enregistrée au Greffe lc 
27 décembrc 194') ; 
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271 ORDOKN. DU 30 XII 49 (STATUT SUL)-OUEST ~ ~ ~ ; K ~ c x I s )  

Considérant qu'à la date du 30 décembre 1949 le Greffier, coiifor- 
mément à 1:article 66, paragraphe 1, du Statut a notifié la requête 
à tous les Etats admis à ester en justice devant la Cour ; 

Considérant que la question soumise par l'Assemblée générale 
pour avis consultatif mentionne le chapitre 12 de la Charte des 
Nations Unies et que la notification spéciale et directe prévue au 
paragraphe 3 de l'article 66 du Statut a été adressée aux gouverne- 
ments des Etats signataires de cet instrument : 

1) fixe au lundi 20 mars 1950 la date à laquelle expire le délai 
dans lequel pourront être déposés, au nom tlttsdits Etats, les 
exposés écrits relatifs à la question sur laqucllc a été dcmand6 
l'avis de la Cour ; 

2 )  réserve la suite de la procédure. 

Fait en anglais et en français, le tcxtc fraiiqüis faisaiit fui, uu 
Palais de la Paix à la Haye, le trente décembre mil neuf cent qua- 
rante-neuf. 

Le Président de la Cour, 
(Signé) BASDEV.~XS 

Lc Greffier de la Cour, 
(Signé) E. HAMBKO 




